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I. NOTIFICATION 

1. Le 13 juin 2014, les co-avocats principaux pour les parties civiles (Ies «co-avocats 

principaux ») ont depose leur liste recensant les documents dont ils proposent Ie 

versement aux debats lors du deuxieme proces dans Ie cadre du dossier n° 002 (Ie 

«deuxieme proces »)1. Le 11 decembre 2014, la Chambre de premiere instance (Ia 

« Chambre ») a ordonne aux parties de lui preciser si elles entendaient se fonder sur 

l'une quelconque declaration ecrite ou transcription figurant sur leur liste de 

documents comme element de preuve destine a etablir les actes ou Ie comportement 

d'un accuse2
. 

2. Les declarations ecrites et les transcriptions ne sont pas recevables en tant 

qu'elements de preuve tendant a prouver les actes personnels et Ie comportement d'un 

accuse, sauf s'il s'agit de «declarations de personnes qui sont decedees ou qui ne 

peuvent plus etre retrouvees malgre l'exercice d'une diligence raisonnable ou encore 

qui ne peuvent venir deposer a l'audience en raison de menaces, d'intimidations ou 

d'autres pressions indues a leur encontre »3. 

3. Confonnement a lajurisprudence de la Chambre, les co-avocats principaux n'ont, en 

l'espece, pas l'intention d'utiliser les declarations ecrites et transcriptions qui figurent 

dans leur liste actualisee de documents et de pieces a conviction en tant qu' elements 

de preuve des actes personnels et du comportement d'un accuse. TIs relevent toutefois 

que, dans la liste qu'ils ont deposee en application de la regIe 80 du Reglement 

interieur, ils proposent la comparution de neuf parties civiles en rapport avec Ie rOle 

I Civil Party Lead Co-Lawyers' Updated Rule 80 Lists of Documents & Exhibits for Case 002102, 
Doc. n° E30S/14, 13 juin 2014; Civil Party Lead Co-Lawyers' Rule 87(4) Request to Admit into Evidence Oral 
Testimony and Documents and Exhibits Related to Witnesses, Experts and Civil Parties Proposed to Testify in 
Case 002102, Doc. n° E307/6, 29 juillet 2014. 
2 Calendrier des objections aux documents relevant de la portee deuxieme proces dans Ie cadre du dossier n° 
002, Doc. n° E327, 11 decembre 2014, par. 3. 
3 Decision relative aux exceptions d'irrecevabilite soulevees a l'encontre des declarations de temoins, de 
victimes et de parties civiles recueillies par ecrit ainsi que des transcriptions de depositions effectuees dans Ie 
dossier n° 001 proposees par les co-procureurs et les co-avocats principaux pour les parties civiles, 
Doc. n° E299, 15 aout 2013, par. 17; et Decision statu ant sur la demande des co-procureurs deposee en 
application de la regIe 95 du Reglement interieur et rendant a ce que des declarations ecrites de temoins et 
d'autres documents puissent etre admis au proces en tant qu'elements de preuve, Doc. n° E9617, 20 juin 2012, 
par. 32 et 33. 
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d'un accuse en raison de l'importance de leur temoignage4
, et que plusieurs de leurs 

demandes de constitution de partie civile et declarations supplementaires apparaissent 

dans la liste des documents et pieces a conviction proposes et renferment des 

elements de preuve en rapport avec les actes et Ie comportement d'un accuses. La 

Chambre a cite a comparaitre une de ces parties civiles relativement a Tram Kok6
. 

Les Accuses auront donc l'occasion de confronter ce temoin et de l'interroger sur sa 

declaration ecrite. Cependant, au cas ou l'une des parties civiles qu'ils proposent, 

dont les declarations ecrites renferment des elements de preuve des actes et du 

comportement d'un accuse, serait decedee, ne pourrait pas etre retrouvee ou ne 

pourrait pas venir deposer a l'audience en raison de menaces, d'intimidations ou 

d'autres pressions indues a leur encontre7
, et qu'elle ne serait donc pas en mesure de 

venir temoigner en personne, les co-avocats principaux se reservent Ie droit de 

produire ses declarations ecrites a l' audience en tant qu' elements de preuve. 

Soumis respectueusement, 

Date Nom Fait a Signature 

12 janvier 
MePICHANG 
Co-avocat principal Phnom Penh 

2015 
cambodgien 

4 Civil Party Lead Co-Lawyers' Rule 80 Witness, Expert and Civil Party Lists for Case 002102 with 
Confidential Annexes, Annex 4: Civil Parties Lead Co-Lawyers' Proposed Order of Segments, 
Doc. n° E30517.1.4, 9 mai 2014 (par exemple, avec les pseudonymes actualises 2-TCCP-250, 2-TCCP-253, 
2-TCCP-258, 2-TCCP-268, 2-TCCP-237, 2-TCCP-219, 2-TCCP-235, 2-TCCP-238, 2-TCCP-286). 
5 Civil Party Lead Co-Lawyers' Updated Rule 80 Lists of Documents & Exhibits for Case 002102, Annex V
Updated Documents and Exhibit List, Doc. n° E305/14.1, 13 juin 2014 ; Civil Party Lead Co-Lawyers Rule 
87(4) Request to Admit into Evidence Oral Testimony and Documents and Exhibits Related to Witnesses, 
Experts and Civil Parties Proposed to Testify in Case 002102, Doc. n° E307/6, 29 juillet 2014. 
6 2-TCCP-238 (E3/5635, E9/32.2.28) 
7 Voir Decision statu ant sur la demande des co-procureurs deposee en application de la regIe 92 du Reglement 
interieur et tendant a ce gue des declarations ecrites de temoins et d' autres documents puis sent etre admis au 
proces en tant gu'elements de preuve, Doc. n° E9617, 20 juin 2012, par. 32 et 33 ; et Decision relative aux 
exceptions d'irrecevabilite soulevees a l' encontre des declarations de temoins, de victimes et de parties civiles 
recueillies par ecrit ainsi gue des transcriptions de depositions effectuees dans Ie dossier n° 001 proposees par 
les co-procureurs et les co-avocats principaux pour les parties civiles, Doc. n° E299, 15 aout 2013, par. 17. 
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Me Marie GUIRAUD 
Co-avocat principal Phnom Penh 
international 
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